
AFFICHAGE 
 

COMPTE RENDU SOMMAIRE DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20/07/2020 
 
1- TRAVAUX EN COURS ET PROJETS 
 

1-1 Remplacement d’un battant de cloches à l’église
Les élus décident le remplacement d’un battant de cloche usé à l’église pour la somme de 1746 € 
TTC. 

 
1-2 Réfection des façades de la mairie
Les élus choisissent l’offre des établissements ISIK pour la somme de 38 570 € HT. Les coloris 
seront choisis ultérieurement. Il sera demandé une intervention en juin et juillet 2021 afin de limiter 
les désagréments liés aux travaux à proximité de l’école. 
 
1-3 Travaux de voirie
Ils seront réalisés par l’entreprise Eiffage Routes d’ici 15 jours : bicouche sur la Route du Mont, 
reprofilage Chemin du Barriot et point à temps sur diverses voies communales. 
 
1-4 Fibre optique
Les plans sont signés. Le câble principal sera installé en octobre 2020. Les équipements publics 
seront connectés en priorité. 
 
 
2- INTERCOMMUNALITE 
 

2-1 Avis sur le programme local de l’habitat 2019-2025 porté par la Communauté de Communes 
les Vals du Dauphiné – Délibération 
 

Vu l’article L302-1 du code de la construction et de l’habitation qui précise le contenu du Programme 
Local de l’Habitat, 
 

Vu le décret n°2005-317 du 4 avril 2005 relatif aux Programmes Locaux de l’Habitat et l’article L.302-2 
du code de la construction et de l’habitation, précisant les modalités de la procédure d’adoption du 
Programme Local de l’Habitat, 
Vu la délibération du Conseil communautaire du 14 novembre 2016 de la Communauté de communes 
Bourbre-Tisserands relative au lancement de la procédure d’élaboration du Programme Local de 
l’Habitat Vals du Dauphiné  
Vu la délibération du Conseil communautaire du 15 novembre 2016 de la Communauté de communes 
de la Vallée de l’Hien relative au lancement de la procédure d’élaboration du Programme Local de 
l’Habitat Vals du Dauphiné  
Vu la délibération du Conseil communautaire du 17 novembre 2016 de la Communauté de communes 
Les Vallons du Guiers relative au lancement de la procédure d’élaboration du Programme Local de 
l’Habitat Vals du Dauphiné  
Vu la délibération du Conseil communautaire du 21 novembre 2016 de la Communauté de communes 
Les Vallons-de-la-Tour relative au lancement de la procédure d’élaboration du Programme Local de 
l’Habitat Vals du Dauphiné  
Vu les Comités de Pilotage PLH du 17 décembre 2018, 9 avril 2018 et 20 novembre 2018 
Vu la Conférence des Maires du 8 novembre 2018 
Vu le bilan du Programme Local de l’Habitat des Vallons-de-la-Tour 2016-2022 
Vu la délibération du Conseil Communautaire des Vals du Dauphiné du 25 avril 2019 arrêtant le projet 
de Programme Local de l’Habitat des Vals du Dauphiné 2019-2025  
Vu l’avis défavorable de Bureau syndical du SCoT Nord Isère daté du 18 septembre 2019 sur la 
compatibilité du projet de Programme Local de l’Habitat des Vals du Dauphiné 2019-2025 avec les 
orientations définies par le SCoT Nord-Isère 
Vu l’avis favorable de la commission aménagement du 28 janvier 2020 
Vu l’avis favorable du bureau communautaire du 20 février 2020  
Vu la délibération du Conseil Communautaire des Vals du Dauphiné du 27 février 2020 arrêtant le projet 
de Programme Local de l’Habitat des Vals du Dauphiné 2019-2025  
Vu l’article R 302-9 du Code de la Construction et de l’Habitation qui précise les conditions dans 
lesquelles le projet de Programme Local de l’Habitat est soumis aux communes membres 
 



LE PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 
 
Le Programme Local de l’Habitat est un outil de planification et de définition d’une stratégie d’action en 
matière de politique de l’habitat qui se décline à l’échelle des communes de la Communauté de 
communes Les Vals du Dauphiné pour la période 2019-2025. 
 
Elaboré en partenariat avec l’ensemble des acteurs locaux, ce programme définit la politique de l’Habitat 
du territoire pour une période de 6 ans. Il fixe les objectifs à atteindre et programme les actions à mettre 
en œuvre ainsi que les moyens à mobiliser. 
 
Les Plans Locaux d’Urbanisme et PLUi doivent être compatibles avec le Programme Local de l’Habitat.  
 
Le Programme Local de l’Habitat comprend :  
1. Un diagnostic sur le fonctionnement du marché local du logement et sur les conditions d’habitat : 
2. Un document d’orientation comprenant l’énoncé des principes et les objectifs quantifiés du 
programme  
3. Un programme d’actions détaillé pour l’ensemble du territoire auquel il s’applique et pour chaque 
secteur géographique défini à l’intérieur de celui-ci. 
 
Le projet de PLH VDD, établi pour 6 ans, s’articule autour de 3 axes : 

• Valoriser le bâti ancien, les centre-ville et centres bourgs 
o Accompagner les villes et bourgs-centres dans leur politique de revalorisation et de 

renouvellement urbain 
o Améliorer le parc privé ancien occupé 
o Maintenir le parc social attractif  
o Accompagner la réhabilitation du parc communal 

• Coordonner la production et l’orienter vers les besoins insatisfaits 
o Programmer l’offre en logement en cohérence avec l’offre de services et commerces 
o Poursuivre une production ciblée de logements locatifs sociaux 
o Favoriser la primo-accession dans des logements de qualité 
o Organiser le développement pavillonnaire et diversifier les formes urbaines  

• Accompagner les ménages en difficulté de logement  
o Repérer, orienter et suivre les ménages en difficultés dans leur logement 
o Développer une offre meublée en lien avec le développement économique 
o Tester une petite offre de logement d’urgence 
o Répondre aux besoins d’accueil des gens du voyage 

 
Le programme d’actions comporte 21 actions pour un budget prévisionnel porté par les Vals du 
Dauphiné de 6 209 864 € sur six ans. 
  
Pour donner suite à la saisine de la Communauté de communes, les communes ainsi que 
l’établissement public chargé de l’élaboration du SCOT rendent un avis sur le projet arrêté.  
 
Au vu de ces avis, une délibération sera à nouveau soumise au conseil Communautaire pour amender 
en tant que de besoin le projet de Programme Local de l’Habitat qui sera alors transmis au Préfet. Ce 
dernier sollicitera l’avis du comité régional de l’habitat (CRH). 
 
Au terme de ces consultations, le Programme Local de l’Habitat sera proposé au Conseil 
Communautaire pour adoption. En cas de demande de modifications, le Programme Local de l’Habitat 
ne deviendra exécutoire qu’à compter de la publication et de la transmission au représentant de l’État, 
d’une délibération apportant ces modifications. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance du projet de Programme Local de l’Habitat et 
délibéré, 
 
 EMET UN AVIS FAVORABLE sur le projet de Programme Local de l’Habitat 2019-2025 arrêté par la 
Communauté de communes des Vals du Dauphiné. 
 
 REGRETTE qu’il ne soit aucunement fait mention des résultats d’enquêtes, interviews, sondages, 
réunions publiques faites auprès des habitants, alors que l’habitation est le premier poste de dépenses 
de nos concitoyens. 



 
 AUTORISE LE MAIRE à signer toutes pièces relatives au dossier. 
 
2-2 Gouvernance intercommunale 
Le Maire donne la liste des vice-présidents et les commissions dont ils sont responsables. 
 
 
3- DIVERS  
 

Alarme de l’école primaire : trois nouvelles personnes contact sont nommées ; elles devront se 
déplacer si l’alarme intrusion se déclenche dans les locaux de l’école primaire. Les codes d’accès 
seront personnalisés.  
 

Communication : retours sur l’info conseil qui vient d’être distribué.  
 

Judo-club : l’association judo club de la vallée de la Bourbre a été dissoute par manque de 
bénévoles. La trésorerie et les tatamis ont été cédés au Judo Club Côtois qui continuera d’assurer 
les cours dans les antennes de St Ondras et de Val-de-Virieu dans la limite du possible. 
 

Four banal : les travaux seront lancés dès que la situation sanitaire le permettra. 
 

 
Prochaine réunion : LUNDI 21 SEPTEMBRE 2020 A 20H30 A LA MAIRIE 

 


